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Temps de transport dans prestations

Par fertreve, le 25/06/2011 à 16:51

Dans le cadre de l'embauche d'une personne pour prestations de ménage est-il légal de
compter le temps de transport dans le temps des prestations ?

Je vous remercie pour votre réponse

Meilleures salutations

Martine Teissier

Par P.M., le 25/06/2011 à 16:56

Bonjour,
Il faudrait que vous précisiez la nature du contrat et entre quel genre de personnes il est
conclu car vous êtes ici sur un forum en Droit du Travail et pas de la consommation...
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